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A VANT - P R O POS .  
 
 
 
Conformément à l’article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme, les P.L.U. comportent des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) : « dans le respect des orientations définies par le 
projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et 
les déplacements. » 
 
Dans le cas de Montaigu, les dispositions portent uniquement sur l’aménagement. 
« En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement 
de la commune.  

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. ». 

 
La présente pièce « orientations d’aménagement et de programmation » décrit les principes 
d’aménagements : 

- de la  zone à urbaniser à vocation principale d’habitat « 1AU » à Vatagna répondant au 
projet communal de réaliser une opération d’ensemble sur des terrains acquis par la 
municipalité, 

- de la  zone à urbaniser à vocation principale d’habitat « 2AU » aux petits Quarts 
répondant au projet communal à long terme, 

 
Les OAP sont accompagnées de schémas de principe qui illustrent les principes d’aménagement 
retenus mais qui ne constituent pas des plans figés ou définitifs. Ils sont donnés à titre indicatif, ne 
sont pas opposable et devront être adaptés en fonction du projet. 
Les illustrations thématiques annexées au présent dossier sont des exemples sans valeur 
prescriptive. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement, c'est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans l’esprit et non au pied de la lettre. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’HABITAT 

SITUEE AU LIEU-DIT « SUR LES FONTAINES » 

(zone 1AU). 
 
 
 
 

1. Localisation de la zone. 
 
 
Cette zone a été délimitée dans le coeur du village de Vatagna, projet principal de la commune.  
Elle couvre 1,6 ha et correspond à un espace agricole inséré dans le village. 
 
Cette zone est également en lien avec la voie verte permettant de rejoindre la ville de Lons-le-Saunier. 
 

 
 
 
 

2. Vocation de la zone. 
 
 

Cette zone a été définie afin d’épaissir l’urbanisation existante du village dans le cadre d’un 
aménagement cohérent, en liaison avec le projet communal. Elle constitue un développement urbain 
à court terme du village et surtout une réorganisation et un renforcement de son urbanisme. 
La vocation principale de cette zone est l’habitat qui pourra prendre différentes formes : logements 
locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, habitations individuelles groupées… Les 
services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont également admis 
dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
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. La densification urbaine sera favorisée : la densité minimale sur la zone 1AU sera de 10 logements 
par hectare au minimum. Elle comportera un espace pour du logement locatif. La surface construite 
devra également tenir compte des espaces verts proposés. Elle sera de l’ordre de 1,4 ha 
(cf. annexes : illustrations n°1). 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 

 Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Elle est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions à 
implanter dans l'ensemble de la zone : son urbanisation immédiate est donc possible. 
L’urbanisation de la zone sera réalisée dans le cadre d'une ou plusieurs opérations 
d'aménagement d'ensemble, chacune pouvant se réaliser en plusieurs tranches. Dans ce cas, les 
différentes tranches ne devront ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous. 

 

 Le schéma ci-après (donné à titre indicatif et non opposable, voir page 6) illustre les principes 
d’aménagement du secteur. 
Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes suivants : 

- La zone sera découpée en plusieurs parcelles de différentes tailles avec une opération de 
parcelle de type mitoyen ou habitat intermédiaire. 

- Les accès et la voirie sont aménagés à l’échelle de l’opération. L’aménagement doit prévoir 
des espaces pour les stationnements et notamment des aires de stationnement collectives 
permettront d’accueillir les visiteurs pour le secteur « espace collectif » essentiellement et 
permettant l’accès à l’espace vert ou de détente. 

- La zone sera desservie par une voirie créée à partir de la route des Fontaines. Cette voirie en 
sens unique ou en double sens irriguera la zone et présentera une sortie ou une seconde 
entrée au niveau du chemin de la Craie (voie verte). Ce second accès constitue une 
« variante » et peut se transformer en chemin piéton ou voie en sens unique (cf. annexes : 
illustrations n°2). 
La voirie interne principale à la zone permet de desservir l’ensemble du secteur. En fonction 
du programme de l’opération, elle se terminera en place de retournement au niveau de 
l’espace locatif mais pourra à terme correspondre à une extension de l’opération. 

- L’orientation des faîtages des bâtiments principaux favorisera la prise en compte de 
l’ensoleillement et de créer une organisation cohérente et harmonieuse du bâti. 

- La gestion des eaux pluviales sera intégrée dès le projet d’aménagement (noue, fossé, bassin 
de rétention en lien avec la zone humide limitrophe par exemple, afin de continuer à alimenter 
cette zone en eau. 

- Des espaces aménagés en espaces verts notamment, accompagnent le projet urbain et 
permettent son intégration paysagère. Ils accompagneront et mettront en valeur 
l’entrée de l’opération et notamment la source (espace public paysager) (cf. annexes : 
illustrations n°3 pour exemple). 

- L’aménagement doit prévoir des espaces pour les conteneurs à déchets. Ils peuvent être 
avantageusement regroupés pour réduire les espaces non bâtis (cf. annexes : illustrations n°4 
pour exemple). 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées : 

. L’opération d’aménagement présentera différentes tailles de parcelles (cf. annexes : 
illustrations n°5 pour exemple). 

. La densification urbaine sera favorisée : la densité minimale sur la zone 1AU sera de 
10 logements par hectare au minimum. 
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 L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable. 

- Les surfaces imperméabilisées doivent être les plus limitées possibles. L’emploi de matériaux 
perméabilisants est préconisé, notamment pour les places de stationnement  (cf. annexes : 
illustrations n°7). 

- Les constructions doivent s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur). 

- L’infiltration des eaux pluviales est privilégiée. La collecte, la gestion et la régulation des eaux 
pluviales sont préférentiellement réalisées à l’échelle de la zone et dans le cadre de 
l’aménagement cohérent et d’ensemble (bassin de rétention ouvert et paysager, noue… à 
privilégier) (cf. annexes : illustrations n°6). 

- Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de haute 
qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou des 
dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable sont recommandés. 

- L’aménagement s’inscrit dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions doit préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation sur les 
schémas (cf. annexes : illustrations n°8 pour exemple). 
Une compacité des volumes est à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’HABITAT 

SITUE AUX PETITS QUARTS (zone 2AUc). 
 
 
 

1. Localisation et intérêt de la zone. 
 
 
Cette zone a été délimitée à proximité de Lons-le-Saunier, dans le secteur des Petits-Quarts de 
Montaigu (la ligne rouge indique la limite communale). Elle se situe dans la continuité sud de la ville 
de Lons-le-Saunier, dans le prolongement de constructions existantes. Elle constitue l’extension 
urbaine à long terme du village de Montaigu. 
 
Cette zone se situe donc en lien avec des pôles bâtis existants, elle prolonge le tissu urbanisé. Elle 
présente l’avantage d’être accessible par le chemin des Petits Quarts. 
L’objectif est de favoriser le déplacement doux (liaison douce à créer et renforcer entre le « quartier » 
Ouest et le centre du village) tout en prenant en compte également les données environnementales 
locales (topographie, boisement).  
Ce secteur était déjà en grande partie classé en zone INA au POS en vigueur. 
 
Son urbanisation permettra une réflexion sur l’aménagement cohérent à l’intérieur des Petits Quarts.  
 
Elle couvre 1,6 ha. Cette zone n’est pas correctement desservie par l’ensemble des réseaux au 
niveau de l’accès actuellement. Elle apparaît en orange sur la carte ci-dessous : 
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2. Vocation de la zone. 
 
La vocation principale de cette zone est l’habitat sous toutes ses formes : logements locatifs, 
accessions à la propriété, habitations individuelles, habitations individuelles groupées… Les services 
et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont également admis dans la 
mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 
 

3. Principes d’aménagement de la zone. 
 

 Cette zone doit s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Elle ne sera ouverte à l’urbanisation qu’après modification ou révision du P.L.U., et après l’apport 
à sa périphérie immédiate des équipements publics de capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de la zone : route d’accès, eau potable, 
assainissement, électricité. 
Les constructions peuvent être réalisées dans le cadre d’une ou deux opérations d'aménagement 
d'ensemble. Chaque opération ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la 
zone, ni remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés 
ci-dessous. 

 

 Le schéma (cf. annexes : illustrations n°2) (donné à titre indicatif et non opposable) illustre les 
principes d’aménagement de la zone. Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les 
principes suivants : 

- Un accès routier (au minimum) desservant l’ensemble du secteur se fera à partir du chemin 
des Petits Quarts. Le projet devra tenir compte de la nécessité d’accéder aux terres agricoles 
au sud, avec le maintien de la desserte agricole. 

- L’emprise de la voie principale comprend au minimum un chemin piéton. Le chemin piéton et 
la chaussée peuvent être situés sur un même niveau (voir exemple page suivante). La largeur 
minimale de l’emprise de la voie principale doit permettre le croisement de deux véhicules et 
les déplacements des camions des ordures ménagères. 

- Une liaison piétonne (au minimum) vers le centre du village est prévue (via le chemin des 
Petits Quarts remontant vers l’Est), un autre cheminement piéton permettra de relier la ville de 
Lons-le-Saunier par la partie Nord de l’opération. 

- La végétation qui occupe le cœur de la zone sera préservée car elle permet l’intégration 
paysagère de la zone et constitue une plantation structurante du site. Toutefois, pour éviter 
qu’elle ne gêne l‘ensoleillement des futures constructions, quelques arbres pourront être 
supprimés, si la végétation est trop haute et trop dense, et remplacer par des essences plus 
basses locales. Les plus beaux arbres seront maintenus. 
Des plantations accompagneront les aires de stationnement collectives. 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir exemples pages précédentes) : 

. Ce secteur accueillira de l’habitat qui peut prendre différentes formes : offre de logements 
diversifiée (logements locatifs, logements aidés, accessions à la propriété) et différentes 
tailles de parcelles seront proposées. 

. La densité brute minimale sur l’ensemble du secteur (comprenant les voiries, espaces 
publics et équipements) sera de 10 logements par hectare. 

- Sur la zone, le réseau sera de type séparatif avec une gestion des eaux pluviales à l’échelle 
du secteur (infiltration, noues, bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales…). 

La gestion des eaux pluviales du secteur sera définie plus précisément dans le cadre du 
dossier «  loi sur l’eau », obligatoire pour l’aménagement de cette zone (bassin versant 
intercepté d’une surface supérieure à 1 hectare). 
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ANNEX E S .  

Illustrations thématiques. 
(exemples sans valeur prescriptive). 
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Illustrations n°1 : exemples de types et formes d’habitat. 
 
 

 
 
 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°2 : exemples  
de chemins piétons bordant la chaussée. 
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Illustrations n°3 : exemples d'espaces de stationnement. 
 
 

 
 
 

 
 
 

Source : CAUE 25 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°4 : exemples d’insertion du mobilier et des équipements techniques. 
 

 
 
 
 

Illustrations n°5 : Bâti, organisation et densité. 

 
 

Source : CAUE 25. 

Textes et illustrations sans valeur prescriptive. 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°6 : principes et exemples de gestion des eaux pluviales. 
 

 
 
 

 
Intégration du traitement des eaux de pluie Allée piétonne et sa noue latérale 

dans un ensemble paysager 

Fossé plat de traitement des eaux de pluie. 

 
 

Illustrations n°7 : stationnements limitation de l’imperméabilisation. 
 

 
 

Source : CAUE 25. 

Textes et illustrations sans valeur prescriptive. 
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Illustrations n°8 : implantation du bâti et ensoleillement. 
 
 

 

Distances entre bâtiments à respecter suivant 
le nombre de mois d’ensoleillement souhaité. 

Disposition des parcelles suivant le maillage des rues.  
 
 
 

*** 


